
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Mise à disposition à titre gratuit d'un équipement municipal à un 
bailleur social

N° : VA_DEC2024_33
Service : Maison des Aînés 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De passer convention avec le bailleur social « Logis Métropole » représenté par
Monsieur Stéphane Vanasten, Directeur clientèle, ayant son siège social au 176,
rue du Général  De Gaulle  La Madeleine,  pour  la  mise à disposition du local
municipal situé au 03, rue de Copenhague 59650 Villeneuve d’Ascq et dénommé
local Jean-Baptiste Clément tous les mardis de 15h30 à 17h30 hors période de
vacances juillet/août.
Imputation comptable : 7066 61 4500 
Politique publique (domaine-action-activité) : 09.0.0 Aînés

Fait à Villeneuve d'Ascq
le samedi 20 janvier 2024

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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